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Arrêté du 18 novembre 2019 renouvellement d’agrément d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de
la conduite de véhicules à moteur et de la sécurité routière
AUTO ECOLE JAURES à WASQUEHAL

     DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

Arrêté du 02 décembre 2019 portant fermeture des services de publicité foncière et d’enregistrement et du ser-
vice départemental d’enregistrement du Nord les 30 et 31 décembre 2019
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Arrêté du 02 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal
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Mme Patricia GUIBEREAU

Arrêté préfectoral du 29 novembre 2019 des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et délégués 
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUXET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du SIP-SIE d’Armentières

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment
son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme SYSKA Aurélie, Mr Olivier TAILLEZ et Mr ROBBE Franck, Inspecteurs,
adjoints au responsable du SIP-SIE d’Armentières, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 €; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 €; 

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique
territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du
service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit d'impôt et de crédit de TVA, dans la limite de 100
000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de
montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et porter
sur une somme supérieure à 15.000 €;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet,
dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées
dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des agents Grade
Limite des
décisions

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mr. Franck ROBBE Inspecteur 15 000 € 7 500 € 10 mois 10.000 €

M. Olivier TAILLEZ Inspecteur 15 000 € 7 500 € 10 mois 10 000 €

Mme Aurélie SYKA Inspectrice 15 000 € 7 500 € 10 mois 10 000 €

Mr. Thibaut CARDINAL Contrôleur principal 10 000 € 5 000 € 3mois 4 500 €

Mme Sabine GUILLUY Contrôleuse
principale

10 000 € 5 000 € 3mois 4 500 €

Mme Laurence LEMAIRE Contrôleuse 10 000 € 5 000 € 3mois 4 500 €

Mme Virginie LEMAITRE Contrôleuse 10 000 € 5 000 € 3mois 4 500 €

Mr Stéphane VANDESOMPELE Contrôleur principal 10 000 € 5 000 € 3mois 4 500 €

Mme Claire MARCHAND AAP 2 000 € -

Mr Frédéric MASSIN AAP 2 000 € -

Mme Justine MOKEDDEM AAP 2 000 € -

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées
dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Mme Aurélie SYSKA Inspectrice 5 000 € 10 mois 10.000 €

M. Olivier TAILLEZ Inspecteur 5 000 € 10 mois 10 000 €

Mme Aurélie SYSKA Inspectrice 5 000 € 10 mois 10 000 €

Mme Nathalie BONTE Contrôleuse 5 000  € 3 mois 1 500 €

Mr Emmanuel DEFFRANES Contrôleur 5 000 € 3 mois 1 500 €

Mme Christine CAILLEUX AAP 1 000 € 3 mois 900 €

Mme Sabine GONEZ AAP 1 000 € 3 mois 900 €

Mr Philippe WERLY AAP 1 000 € 3 mois 900 €



Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de
dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade
Limite des
décisions

contentieuses

Limite des
décisions

gracieuses

Mme Aurélie SYSKA Inspectrice 15 000 € 7 500 €

Mr Olivier TAILLEZ Inspecteur 15 000 € 7 500 €

Mr Franck ROBBE Inspecteur 15 000 € 7 500 €

Mme Nathalie DESSY Contrôleuse 10 000 € 5 000 €

Mme Hélène HUVENT Contrôleuse 10 000 € 5 000 €

Mme Karine LODENS-DELISSE Contrôleuse 10 000 € 5 000 €

Mme Nathalie MAROTTE Contrôleuse 10 000 € 5 000 €

Mr Sébastien PRUVOST Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Mme Raqui BA AAP 2 000 € -

Mme Brigitte BEHAEGHEL AAP 2 000 € -

Mme Blandine DUPEYRAS AAP 2 000 € -

Mme Anne-Claire LEMONNIER AAP 2 000 € -

Mme Ophélie WERLY AAP 2 000 € -

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du NORD

À Armentières, le 2 Décembre 2019

Le comptable, responsable du SIP-SIE

 d’Armentières

Bruno QUEMENER


































































































